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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (la Régie)

relative à la gestion du risque de crédit de la clientèle grande puissance 

1. Référence :
Pièce B-4, HQD-2, document 1, page 9, tableau R-2.1.

Préambule : 

Le Distributeur présente au tableau R-2.1 la répartition des clients selon qu’ils sont ou non cotés en bourse.
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Demande :

1.1 Est-ce que le Distributeur utilisera sa propre grille d’analyse pour les filiales de sociétés publiques cotées en bourse. Veuillez élaborer.

2. Références :
(i)
Pièce B-4, HQD-2, document 1, page 10, tableau R-2.2;


(ii)
Pièce B-2, HQD-1, document 1, page 11, tableau 2.

Préambule : 

(i)
En réponse à une demande de renseignements, le Distributeur présente la grille d’analyse qu’il se propose d’utiliser.
En voici un extrait :
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(…)
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(ii)
Le Distributeur présente au tableau 2 le regroupement des cotes des agences de notation.
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Demandes :

2.1 Veuillez expliquer les différences entre le regroupement des cotes des agences de notation du tableau R-2.2 (référence (i)) et du tableau 2 (référence (ii)).

2.2 Veuillez expliquer pourquoi, le pointage de 31 pour une entreprise publique est cotée C et pour une entreprise privée est cotée D (référence (i)), alors que les ratios financiers seraient les mêmes dans les deux cas.

3. Référence :
Pièce B-4, HQD-2, document 1, pages 11 et 12.

Préambule : 

Le Distributeur définit les critères de la grille d’analyse comme suit :

« (…)Ratios de performance d’exploitation (quantitatif)

(…)

3.Pointage CRM (Z-Score)

Le Z score est un chiffre calculé à partir de nombreux ratios comptables et financiers qui indique le risque de défaillance d'une société.

4.Classement CRM (Credit Risk Monitor)

CRM est une base de données compilant l'ensemble des états financiers pour les entreprises publiques au niveau international. Le Distributeur utilise le classement CRM afin de permettre un balisage sectoriel de l'entreprise cliente avec ses concurrents au niveau international.

(…)

10. Autres considérations (qualitatif)

Respect par le client de ses conventions bancaires à court et long terme; 

Éventualités et engagements (Poursuites, baux, contrat);

Vérification des suretés rattachées aux actifs du client;

Continuité des opérations du groupe corporatif;

Insolvabilité d'entités du groupe corporatif. »

Demandes :

3.1 Veuillez élaborer davantage sur la méthodologie utilisée pour déterminer le Z-Score et indiquer les ratios comptables et financiers utilisés.

3.2 Veuillez expliquer comment le Distributeur utilise le CRM, qui est un classement sectoriel pour les entreprises publiques internationales, pour coter une entreprise privée.

3.3 Veuillez expliquer comment les considérations qualitatives énumérées à l’item 10 seront considérées après la détermination d’un pointage (par exemple 31) de la grille d’analyse (pièce B-4, HQD-2, document 1, page 10, tableau R-2.2). Comment la cote de l’entreprise est-elle alors modifiée?

4. Références :
(i)
Pièce B-4, HQD-2, document 1, page 13;


(ii)
Pièce B-4, HQD-2, document 1, pages 11 et 12.

Préambule : 

(i) « Tel que décrit en réponse à la question 2.3, la grille du Distributeur cherche à obtenir une évaluation du risque similaire à celle des agences de crédit. À cette fin, la grille du Distributeur se veut évolutive, requérant des ajustements en continu.

Par ailleurs, les agences de notation gardent même confidentiel leur processus d'établissement des cotes de crédit. Sans maintenir sa grille confidentielle, le Distributeur ne souhaite toutefois pas la codifier de façon à pouvoir la recalibrer rapidement en fonction des besoins et des informations de vigie disponibles. Pour le Distributeur, sa grille constitue un outil de gestion.

Pour ces raisons, le Distributeur ne croit pas opportun que la grille d'évaluation soit codifiée dans les conditions de service puisqu'une telle codification n'offrirait pas la flexibilité dont le Distributeur a besoin. »

(nous soulignons)

(ii) Le Distributeur présente les critères de sa grille d’analyse :

Ratios de performance d’exploitation (quantitatif)

1. Marge d’exploitation

2. Détérioration de la capitalisation boursière (36 mois)

3. Pointage CRM (Z-Score)

4. Classement CRM (Credit Risk Monitor)

Ratios de liquidité (quantitatif)

5. Fonds de roulement

6. Ratio de couverture des intérêts

Ratios d’endettement (quantitatif)

7. Dettes totales/avoirs des actionnaires tangibles

8. Dettes totales/EBITDA (12 derniers mois)

9. Dettes totales/liquidités d’opérations-CAPEX

10.Autres considérations (qualitatif)

Demandes :

4.1 Veuillez indiquer à quelle fréquence le Distributeur prévoit mettre à jour la grille d’analyse de risque.

4.2 Veuillez indiquer quelle serait la position du Distributeur à l’effet que les dix critères de la grille d’analyse ou les quatre rubriques des critères (référence (ii)) soient codifiés.

5. Références :
(i)
Pièce B-4, HQD-2, document 1, page 30;

(ii) Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, pages 6 et 7;

(iii) Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, pages 5 et 6.

Préambule : 

(i)
« De plus, le Distributeur réitère que les mauvaises créances ne sont pas des dépenses compensables par la prime de risque. Cette prime est plutôt liée à l'aléa sur la dépense de mauvaises créances. Or, aucune provision relative aux mauvaises créances de la clientèle grande puissance n'est intégrée aux revenus requis du Distributeur. L'absence de provision pour cette dépense s'explique en grande partie par la difficulté intrinsèque de l'établir et par la grande volatilité des mauvaises créances de cette clientèle. À cet égard, tel qu'il appert au tableau R-7.1, bien que les mauvaises créances seraient de 11,8 M$ (et non de 10 M$) sur un horizon de 5 ans après application des modalités demandées par le Distributeur, 7,8 M$ sur ces 11,8 M$ sont survenus en 2009. Toutefois, le Distributeur considère que si la Régie ne lui octroie pas un compte de frais reportés ou qu'elle juge nécessaire de lui imposer un seuil, la véritable alternative sera d'intégrer à ses dépenses une provision pour mauvaises créances grande puissance. » (nous soulignons)

(ii) « Le Distributeur ne peut établir de provisions pour mauvaises créances pour les clients Grandes entreprises contrairement à ce qu'il fait pour les mauvaises créances de la clientèle résidentielle et commerciale. En effet, compte tenu du nombre et de la dispersion des effets selon la loi des grands nombres, le Distributeur est en mesure de prévoir un niveau de mauvaises créances pour les clientèles résidentielle et commerciale. D'ailleurs, le rehaussement pour 2010 de la provision pour mauvaises créances de 33 M$ pour ces clientèles traduit cet exercice. Dans les cas des clients Grandes entreprises toutefois, il est impossible d'établir une telle provision, même à un an d'avance, le nombre de clients étant limité et les montants très importants et très variables par client ; » (nous soulignons)

(iii) « Jusqu'à récemment, les mauvaises créances liées à la clientèle Grandes entreprises n'ont pas été un enjeu pour le Distributeur, la clientèle respectant généralement les échéanciers de paiement et les sommes impliquées étant marginales. Toutefois, l'importance des mauvaises créances de la clientèle Grandes entreprises déjà comptabilisées en 2009 par le Distributeur le conduit à vouloir se prémunir contre un risque hors de son contrôle et, par essence, très volatil. » (nous soulignons)
Demandes :

5.1 Le Distributeur affirme que : « L'absence de provision pour cette dépense s'explique en grande partie par la difficulté intrinsèque de l'établir et par la grande volatilité des mauvaises créances de cette clientèle ». Il affirme de plus que : «Dans les cas des clients Grandes entreprises toutefois, il est impossible d'établir une telle provision, même à un an d'avance, le nombre de clients étant limité et les montants très importants et très variables par client ». Advenant le cas où la Régie ne lui octroie pas un compte de frais reportés, veuillez indiquer comment le Distributeur pourra intégrer à ses dépenses une provision pour mauvaises créances grande puissance.

5.2 La Régie comprend que jusqu’à récemment les mauvaises créances liées à la clientèle Grandes entreprises n'ont pas été un enjeu pour le Distributeur puisque les sommes impliquées étaient marginales. Advenant le cas où la Régie juge nécessaire de lui imposer un seuil correspondant aux sommes marginales, veuillez expliquer quelle serait la différence avec le traitement actuel du Distributeur.

6. Références :
(i)
Pièce B-4, HQD-2, document 1, page 32;


(ii)
Dossier R-3708-2009, pièce B-1, HQD-3, document 4, pages 5 et 6;


(iii)
Pièce C-1-4, page 2.

Préambule : 

(i) « Au-delà des éléments mentionnés à la réponse à la question 11.2, le Distributeur considère que le niveau des mauvaises créances passées des clients grande puissance peut difficilement être représentatif du futur. Sur la période 2000-2010, force est de constater la grande volatilité des montants nets en arrérage dont la variation se situe entre 2 à 3 K$ et 19,4 M$, qui traduit entres autres des changements conjoncturels importants survenus depuis 2009. »

(nous soulignons)

(ii) « Jusqu'à récemment, les mauvaises créances liées à la clientèle Grandes entreprises n'ont pas été un enjeu pour le Distributeur, la clientèle respectant généralement les échéanciers de paiement et les sommes impliquées étant marginales. Toutefois, l'importance des mauvaises créances de la clientèle Grandes entreprises déjà comptabilisées en 2009 par le Distributeur le conduit à vouloir se prémunir contre un risque hors de son contrôle et, par essence, très volatil. »

(nous soulignons)

(iii) L’AQCIE/CIFQ mentionne dans sa preuve :

« La preuve révèle, enfin, qu’aucun cas d’insolvabilité ne s’est présenté depuis le 25 février 2010 (HQD-2, doc. 1, pages 3 et 4), ce qui peut laisser croire que la pire crise économique qu’ait connue le monde depuis celle des années trente achève ses ravages au Québec. » 

(nous soulignons)

Demande :

6.1 Est-ce que les changements conjoncturels importants survenus depuis 2009 seront encore en vigueur en 2011 et les années suivantes ? Veuillez commenter sur l’affirmation de l’AQCIE/CIFQ à l’effet que la pire crise économique qu’ait connue le monde depuis celle des années trente achève ses ravages au Québec.

7. Référence :
Pièce B-4, HQD-2, document 2, pages 7 et 8.

Préambule : 

« Le Distributeur effectue une revue périodique de l'ensemble de ses clients grande puissance. Dans ce cadre, il effectue aussi une vigie médiatique, économique et juridique de façon continue.

Dans le cas du client K:

(…)

Devant ce nouveau refus et l'augmentation du niveau de risque, le Distributeur a majoré, le 18 novembre 2009, le montant de ses hypothèques légales pour les faire passer à 18 097 000 $. Ce montant représentait 51 jours de consommation incluant les taxes.

Le 24 février 2010, le client avait recours à la protection d'une ordonnance rendue en vertu de la LACC sans avoir à son dossier de défaut de paiement.

La perte du Distributeur dans ce dossier est de 15 961 952,25 $. À ce jour, le Distributeur considère comme faibles ses chances de récupérer les sommes impayées. Selon toute vraisemblance, le fruit de la vente des actifs de la compagnie ne suffira pas à rembourser les créanciers garantis. » (nous soulignons)

Demande :

7.1 Veuillez élaborer sur l’affirmation que : « Selon toute vraisemblance, le fruit de la vente des actifs de la compagnie ne suffira pas à rembourser les créanciers garantis ». Au besoin, veuillez fournir votre réponse sous pli confidentiel.

8. Référence :
Pièce C-1-4, page 4.

Préambule : 

Concernant la demande d’un dépôt pour les clients très risqués, l’AQCIE/CIFQ mentionne que :

« Le Distributeur désire pouvoir exiger de ses clients très risqués un dépôt équivalent à 12 jours de consommation, soit sa période « à risque » de 7 jours avant facturation plus 5 jours additionnels de consommation non facturée. 

L’AQCIE et le CIFQ n’ont pas objection à cette proposition, pourvu toutefois que soient éliminées les autres obligations de fournir un dépôt : 

· celle (nouvellement ajoutée par la décision D-2010-022) de fournir un dépôt à l’occasion d’un nouvel abonnement; 

· celle de fournir un dépôt au cas de défaut de paiement dans les 24 derniers mois. 

Le Distributeur souhaitant mettre en place un régime de sûretés reposant sur la qualité du crédit du client telle qu’analysée au cas le cas, il n’y a aucune raison de maintenir l’exigence d’un dépôt dans ces deux cas particuliers : 

· si le crédit du client qui requiert un nouvel abonnement est bon, il n’y a aucune raison d’exiger de lui un dépôt ou autre sûreté; 

· si le crédit du client qui a effectué un paiement en retard est bon, il n’y a pas non plus de raison d’exiger de lui un dépôt ou autre sûreté, tel retard de paiement pouvant avoir résulté de motifs sans rapport avec sa solvabilité actuelle. » 

Demandes :

8.1 Veuillez commenter la proposition de l’AQCIE/CIFQ à l’effet que l’obligation de fournir un dépôt à l’occasion d’un nouvel abonnement soit éliminée.

8.2 Veuillez indiquer si le Distributeur prévoit faire une évaluation de crédit à tout nouvel abonnement de la clientèle grande puissance. Si oui, le Distributeur est-il d’accord avec la proposition de l’AQCIE/CIFQ d’exiger un dépôt uniquement à un client jugé très risqué ? Veuillez élaborer.

9. Référence :
Pièce C-1-4, page 5.

Préambule : 

Concernant les recours au cas de désaccord, l’AQCIE/CIFQ mentionne que :

« Nous croyons qu’il serait également opportun de prévoir que les coûts afférents au recours à une agence de notation seront supportés par la partie qui a tort et non nécessairement par le client. » 

Demande :

9.1 Veuillez commenter sur la position de l’AQCIE/CIFQ à l’effet qu’il serait opportun de prévoir que les coûts afférents au recours à une agence de notation seront supportés par la partie qui a tort et non nécessairement par le client.

